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    Entre l’œil qui saisit et la main qui trace se noue une exigence: dire le vrai du visible. Tel est l’enjeu qui porte ce Traité élémentaire de la peinture, où l’art s’adosse à la raison sans renier l’invention. On y découvre une pensée qui ne sépare pas la beauté de la connaissance, ni la pratique de la règle, et qui cherche, dans chaque ligne, l’accord de la nature et de l’esprit. Ce livre convoque la patience du regard, l’ordre des formes et la mobilité des phénomènes pour fonder un art capable d’expliquer ce qu’il montre autant que de montrer ce qu’il explique.

Si ce texte occupe le rang de classique, c’est d’abord par l’autorité de son auteur et par l’ambition de ses principes: articuler les lois de la peinture avec la logique du monde visible. Mais sa valeur tient aussi à son écriture méthodique, à son goût de la définition précise, et à son alliance de science et de poétique. Il a durablement modelé la langue de l’atelier et celle du commentaire, orientant la réflexion des écoles et des académies, et nourrissant les discours critiques qui, de siècle en siècle, reviennent à ses préceptes pour éprouver la solidité des images.

L’ouvrage rassemble des textes de Léonard de Vinci, rédigés à la Renaissance et ordonnés après sa mort à partir de ses notes. Leur composition s’étend sur les dernières décennies du XVe et le début du XVIe siècle, au fil d’observations, d’expériences et de conseils destinés aux peintres. La prémisse centrale est limpide: la peinture, science du visible, obéit à des causes — perspective, lumière, proportion, mouvement — qu’il faut étudier pour mieux créer. Transmis en manuscrit avant l’imprimé, ce corpus a connu une édition française marquante au XVIIe siècle, enrichie de figures explicatives destinées à rendre les principes immédiatement sensibles.

L’édition ici présentée comporte 58 figures gravées d’après des dessins de Nicolas Poussin, dont la clarté classique répond avec justesse à la rigueur de Léonard. Ces images ne décorent pas: elles démontrent. Elles isolent un geste, un volume, une incidence de lumière, et les livrent à l’examen, comme si la main du peintre devenait compagne de la phrase. En vis-à-vis du texte, elles instituent un dialogue entre deux maîtres éloignés par le temps mais unis par l’exigence, offrant au lecteur un laboratoire visuel où l’œil vérifie, compare et apprend.

La forme du traité est pédagogique. Elle procède par énoncés courts, règles, digressions savantes et exemples proposés à l’atelier. On y passe de l’exposé d’un principe à sa justification, puis à ses conséquences pratiques, sans chercher l’effet littéraire pour lui-même. Cette sobriété donne au livre sa force: la clarté n’est pas dépourvue de beauté, et la précision n’exclut pas l’élan. Le lecteur s’y oriente comme dans un manuel très réfléchi, où chaque chapitre resserre le lien entre ce qu’on voit, ce qu’on sait et ce qu’on fait devant la toile.

Les thèmes en sont désormais canoniques: la perspective règle l’espace, la lumière et l’ombre modèlent les formes, la couleur et l’air déterminent la distance, l’anatomie rend compte de la structure, l’expression règle les passions, la composition ordonne l’ensemble. Rien n’est livré au hasard: l’art se nourrit d’analyses patientes qui permettent à l’invention de naître en sécurité. Cette architecture conceptuelle forme une grammaire du visible, dont la cohérence s’éprouve autant dans l’exercice de la main que dans l’attention portée aux phénomènes du monde.

La méthode qui s’y affirme tient de l’enquête. Observation, comparaison, vérification: le peintre y devient chercheur, et l’atelier, un cabinet d’étude. La nature est l’autorité première; la géométrie, l’optique et l’anatomie en sont les auxiliaires. L’ensemble n’impose pourtant pas un carcan: il ouvre un champ d’expériences où l’on apprend à régler le regard, à comprendre les causes d’une apparence, à rapporter l’effet au principe. Ainsi se construit une liberté instruite, où la poésie de la peinture s’élève sur une base rationnelle.

Sur le plan littéraire et intellectuel, le traité a façonné une tradition. Il a offert un vocabulaire, un corpus d’exemples et une manière d’argumenter qui ont irrigué l’enseignement académique et la critique d’art. On l’a lu pour instruire les pratiques, mais aussi pour former le jugement. Des générations de théoriciens, historiens et pédagogues s’y sont référées, y trouvant des repères pour définir ce que l’image doit à la connaissance, au métier et à la pensée. Par son exactitude et sa portée, ce livre a pesé sur la conversation européenne autour des arts visuels.

Son influence sur les écrivains ultérieurs se mesure à la persistance de ses notions dans les débats esthétiques. Qu’il s’agisse de décrire une œuvre, d’argumenter sur la valeur d’un effet, ou de réfléchir à la relation entre nature et imagination, on y retrouve les schèmes de raisonnement qu’il a diffusés. La prose critique hérite de sa manière de démontrer par étapes, d’articuler observation et concept, intuition et règle. Il a ainsi contribué à installer la peinture au centre d’une réflexion plus vaste sur les formes, le langage et les savoirs.

Lire ce Traité élémentaire aujourd’hui, c’est aussi mesurer la diversité de ses sources et la stratification de son assemblage. Les textes naissent de notes, d’essais, de mises au point successives, ce qui explique l’alternance d’aperçus rapides et de développements plus amples. L’édition avec figures aide à franchir cet écart: elle transforme des préceptes en gestes visibles, et des notions en schémas intelligibles. Le lecteur peut avancer sans être initié, et l’initié y retrouve un rappel précis des principes qui structurent le métier.

L’actualité du livre tient à sa réponse à des questions qui ne s’éteignent pas: qu’est-ce qu’une image vraie? Comment l’œil construit-il le monde, et comment la main en donne-t‑elle une forme convaincante? À l’heure où les techniques se diversifient et où l’image circule partout, l’exigence d’analyse, de méthode et d’attention proposée ici demeure un guide. Elle apprend à regarder avec lenteur, à décider avec mesure, et à faire de chaque choix plastique une proposition de connaissance.

Enfin, si ce traité a traversé les siècles, c’est qu’il offre plus qu’un répertoire de règles: il propose une éthique du voir. Par la conjugaison de l’étude et de l’invention, de la rigueur et de la liberté, il rejoint nos préoccupations contemporaines — de l’éducation du regard à la responsabilité des images. Sa pertinence tient à cet équilibre: donner des moyens sans prescrire des dogmes. Que ces pages et ces figures ouvrent donc le chemin d’une lecture active, où l’on découvre, en même temps que des techniques, une manière durable d’habiter le visible.
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    Attribué à Léonard de Vinci et composé à partir de notes éparses, le traité se présente comme une mise en ordre des principes de la peinture entendue à la fois comme art et comme science. L’ouverture en fixe l’ambition: donner au praticien des règles fondées sur l’observation du réel et sur des lois rationnelles, afin d’ordonner la représentation. L’auteur pose la primauté de la vue dans la connaissance et propose que le peintre, par l’étude méthodique, mesure, compare et juge les apparences. Le livre annonce les grands domaines qu’il traitera — perspective, lumière, couleur, anatomie, mouvement et composition — et insiste sur l’unité entre théorie et pratique.

Une première partie expose les bases de la perspective linéaire, articulée autour du point de vue, de l’horizon et des lignes fuyantes. La diminution des grandeurs avec la distance, le raccourci des volumes et l’ordonnance des plans y sont décrits comme des conséquences géométriques du regard. L’auteur montre comment disposer figures et architectures pour maintenir la cohérence spatiale, en contrôlant proportions, alignements et angles. Il souligne que la justesse du système ne dispense pas d’un contrôle visuel constant, le calcul devant se vérifier à l’œil. Cette articulation entre règle et perception constitue un fil directeur: la perspective est un instrument, non une fin autonome.

Le traité aborde ensuite la lumière et l’ombre comme moyens essentiels de donner le relief. Il distingue ombres propres et portées, décrit la direction des rayons, la qualité des contours et la progressivité des passages. L’accent est mis sur les transitions, car c’est le modelé qui persuade de la présence. Des recommandations précisent l’épaisseur apparente de l’air, l’adoucissement des lointains et la façon d’éviter les ruptures trop tranchées. La gestion des accents lumineux, des reflets et des matières participe à l’unité de l’ensemble. La lumière sert autant la vraisemblance des corps que l’organisation du tableau et l’orientation du regard.

Une section développe la couleur et l’atmosphère. L’auteur relie teinte, valeur et saturation aux conditions de vision, en montrant que la distance affaiblit les contrastes et modifie les apparences. Il formule des préceptes d’harmonie, incitant à subordonner la couleur à la lumière et aux volumes plutôt qu’à l’éclat isolé. Les phénomènes de réflexion entre surfaces, la transparence de certains éléments et l’influence de l’environnement sur les tons sont examinés. La perspective aérienne, par la gradation des valeurs et des couleurs, devient un principe d’unification. L’ensemble recommande des décisions mesurées: mieux vaut une cohérence tonale que l’accumulation de singularités chromatiques.

Le texte consacre un développement à l’anatomie et aux proportions, non pour la virtuosité descriptive, mais pour la justesse des attitudes. Les os et muscles sont envisagés comme des leviers produisant gestes, tensions et repos. Les figures doivent exprimer les passions par le mouvement, la posture, la main et le visage, sans emphase superflue. La draperie, guidée par le poids, le souffle et la structure sous-jacente, révèle la forme qu’elle couvre. Des conseils portent sur la cohérence entre âge, sexe, fonction et aspect corporel. L’argument est constant: la vérité des formes résulte d’une connaissance structurée et d’une observation patiente.

Une autre partie attire l’attention sur les phénomènes naturels: eau, nuages, rochers, arbres, poussière et fumée. Leur représentation requiert d’étudier causes et effets, rythmes et variations. Les courants, tourbillons et éclaboussures obéissent à des régularités dont la répétition n’est jamais mécanique; il faut capter la loi et la nuance. Le texte propose d’évaluer la densité de l’air, la netteté décroissante dans le lointain et les altérations dues aux conditions météorologiques. Les paysages ne servent pas d’arrière-plan indifférent: ils participent à l’unité lumineuse, spatiale et expressive. Le peintre doit y retrouver les mêmes principes qu’il applique aux figures.

La composition reçoit un traitement méthodique: distribution des masses, équilibre entre variété et unité, articulation des groupes et clarté de l’action. L’auteur conseille de ménager des parcours visuels, d’ordonner les dominantes de lumière et de placer les figures selon leurs rôles respectifs. Architecture et paysage sont employés pour soutenir la stabilité ou l’élan de la scène. Il insiste sur l’appropriation des gestes, du costume et du décor au sujet traité, afin d’éviter l’incongru. L’économie des moyens prime: chaque ajout doit renforcer l’intelligibilité et la cohérence. L’objectif est un tableau lisible, où l’œil se déplace sans hésitation inutile.

Des chapitres pratiques enseignent la méthode: dessin quotidien d’après nature, notations rapides, études spécialisées, puis élaboration progressive de l’œuvre. Des dispositifs d’auto-contrôle, comme l’usage du miroir, l’observation à distance et la comparaison avec des références, sont recommandés. La préparation par croquis et modèles vise à anticiper proportions, lumières et mouvements avant l’exécution finale. L’auteur met en garde contre la recette et l’affectation, rappelant que la science de peindre s’éprouve dans des problèmes concrets. Le travail patient, la curiosité et la rectification continue y forment la discipline du peintre, appuyée sur l’union de l’expérience et des principes.

En conclusion, le traité propose une vision unifiée de la peinture comme connaissance des apparences, articulant mathématique de l’espace, physique de la lumière et étude vive de la nature. Il n’impose pas un style, mais un cadre de jugement et d’action qui aide à décider, corriger et clarifier. Par l’alliance du calcul et du regard, il donne des critères pour ordonner une image, la rendre intelligible et persuasive. Sa portée durable tient à cette méthode transférable, ouverte et exigeante, qui continue d’interroger la manière de voir, de comprendre et de représenter le monde sans s’enfermer dans des formules.
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    Ce livre s’inscrit à la croisée de deux époques et de deux géographies artistiques majeures: l’Italie de la Renaissance, où Léonard de Vinci élabore ses notes, et la France classique du milieu du XVIIe siècle, où une édition illustrée et largement diffusée contribue à la canonisation de ces principes. Les institutions dominantes varient selon les contextes: cours princières et ateliers en Italie, puis Académie royale de peinture et de sculpture (fondée en 1648) et mécénat monarchique en France. La culture de cour, la Réforme catholique et la centralisation étatique structurent la réception du texte, qui devient un instrument de doctrine autant qu’un guide pratique pour les peintres.

Le texte prend racine dans les carnets de Léonard (1452–1519), où se mêlent observations d’optique, d’anatomie, de perspective et réflexions sur le statut de la peinture. Après sa mort, son élève Francesco Melzi rassemble des extraits en un « Livre de la peinture », base des compilations ultérieures. La tradition manuscrite est fragmentaire et composite; des copies circulent en Italie aux XVIe–XVIIe siècles. Le « Codex Urbinas Latinus 1270 », conservé plus tard à la Bibliothèque vaticane, fixe une version de référence qui alimente l’édition imprimée moderne. Cette généalogie influence la sélection, l’ordre et l’accent des préceptes transmis.

Au milieu du XVIIe siècle, Paris devient un centre éditorial majeur pour la théorie artistique italienne. En 1651, une édition imprimée du traité de Léonard paraît à Paris, avec une traduction française due à Roland Fréart de Chambray, figure de la théorie classique. L’entreprise éditoriale s’insère dans un réseau érudit francoromain, animé par des connaisseurs et éditeurs comme Raphaël Trichet du Fresne. Le volume associe texte et appareil illustré, ainsi que des notices biographiques puisées chez des auteurs italiens. L’objectif est double: donner accès au corpus léonardien et en orienter la lecture vers des normes compatibles avec l’idéologie académique française.

L’édition française s’illustre par « 58 figures » gravées d’après des dessins de Nicolas Poussin (1594–1665), réalisés pour expliciter des principes du traité. L’intervention de Poussin, peintre-phare du classicisme, confère une autorité visuelle et doctrinale: la géométrie des poses, la clarté des actions et la hiérarchie des effets correspondent à un idéal d’intelligibilité. Les planches, préparées à Rome puis gravées à Paris, rendent opératoires des maximes parfois abstraites. Leur attribution à Poussin reflète une convergence de projets: offrir aux lecteurs un langage graphique normatif, et arrimer Léonard à une tradition « correcte » de composition et de dessin.

La fondation de l’Académie royale de peinture et de sculpture en 1648 ouvre en France un cycle de codification. Programmes d’enseignements, conférences, hiérarchie des genres et concours ordonnent la carrière des artistes. Dans ce climat, le traité de Léonard sert de ressource: il légitime le primat du dessin, éclaire la perspective et la lumière, et fournit des règles pour l’expression des passions, thématique chère aux académiciens. Des auteurs comme André Félibien, puis Charles Le Brun dans ses conférences, exploitent ce réservoir de notions pour consolider une pédagogie rationnelle, où la peinture est art libéral fondé sur principes vérifiables.

En Italie, la Réforme catholique et le Concile de Trente (1545–1563) ont promu une image efficace, claire et doctrinale. Bien que Léonard soit antérieur à ces prescriptions, sa recherche d’une rhétorique visuelle fondée sur la clarté des actions, la convenance et l’effet persuasif trouve une réception favorable dans ce contexte. Lorsque la France classique s’approprie le traité, ces convergences se renforcent: la peinture doit instruire et plaire, ordonner la narration et régler l’affect. L’édition française, en insistant sur la lisibilité par les figures, aligne les propositions léonardiennes sur les attentes dévotionnelles et pédagogiques dominantes.

La montée des sciences à l’époque moderne confère une autorité nouvelle aux savoirs de l’œil. L’optique, la géométrie pratique, la camera obscura et la théorie de la perspective, discutées par des savants tels que Descartes ou Mersenne, structurent les échanges entre ateliers et cabinets. Le traité de Léonard, fondé sur l’observation et l’expérimentation, s’accorde avec cette culture expérimentale. La France qui l’édite valorise la mesure et la démonstration. Les planches illustratives agissent comme diagrammes: elles matérialisent des rapports d’ombre, d’échelle et de mouvement, et donnent aux peintres un protocole visuel adapté aux exercices académiques.

Le classicisme français, dont Poussin est une figure, privilégie l’ordre, la raison et l’imitation de l’Antique. Dans cette perspective, le texte de Léonard devient un arsenal de principes: hiérarchie des parties, unité, convenance, et maîtrise du geste. Les dessins de Poussin, intégrés à l’édition, traduisent ces exigences en modèles d’attitudes et de compositions. La France des années 1650–1660 cherche à formuler une doctrine générale de l’art; le traité, réencadré par l’éditeur et le traducteur, offre une autorité « renaissante » qui fonde une modernité classique, conciliant science de la vision et idéal moral.

La centralisation monarchique sous Louis XIII, puis la régence et le ministère de Mazarin, préparent l’affirmation culturelle du règne de Louis XIV. Les arts deviennent instruments de prestige diplomatique et de cohésion interne. Publier, traduire et illustrer des textes d’autorité participe de cette stratégie: il s’agit de doter la France d’un corpus théorique rivalisant avec l’Italie. Le traité de Léonard, établi à Paris avec des figures d’après Poussin, exemplifie cette ambition. La monarchie protège l’Académie et favorise la diffusion de manuels et traités qui unifient la pratique au service d’un goût « national ».

Le contexte immédiat de l’édition est troublé par la Fronde (1648–1653), alors que l’Europe sort à peine de la guerre de Trente Ans (terminée en 1648). Malgré ces crises, Paris demeure un pôle éditorial actif et attire artistes et libraires. La fixation de normes artistiques dans des traités offre une stabilité intellectuelle face à l’instabilité politique. Le texte de Léonard, présenté comme une somme de règles éprouvées, propose un cadre commun pour juger et enseigner. Les planches, uniformes et claires, répondent à un besoin de standardisation des savoirs dans un marché culturel en recomposition.

Les progrès de l’imprimerie et de la gravure sur cuivre au XVIIe siècle permettent l’alliance du texte et de l’image en série. Les « 58 figures » assurent la reproductibilité d’un enseignement visuel que l’atelier ne suffit plus à transmettre à lui seul. Les réseaux de libraires parisiens et les foires du livre disséminent ces volumes en Europe. Les planches, dérivées de dessins de Poussin, convertissent en « preuves » graphiques des principes de perspective, d’attitude et de composition. Cette médiation technique transforme le traité en outil pédagogique autonome, pouvant circuler au-delà des grands centres urbains.

La structuration du marché de l’art à Paris et à Rome entraîne un besoin de critères. Les académies, en concurrence avec les corporations, cherchent à fonder leur autorité sur la théorie. Un traité attribué à Léonard, articulé par un traducteur réputé et cautionné visuellement par Poussin, renforce la légitimité académique. Il sert d’appui pour harmoniser l’apprentissage du dessin d’après l’antique et le vivant, et pour distinguer métiers « mécaniques » et art libéral. En retour, les éditeurs bénéficient d’un lectorat élargi: étudiants, amateurs, collectionneurs et commanditaires avides d’un langage commun.

Le texte s’inscrit dans une lignée de traités: Alberti au XVe siècle, puis Piero della Francesca et, plus tard, Lomazzo. Au XVIIe siècle, Bellori à Rome, Félibien et Roger de Piles en France prolongent et discutent cet héritage. Les débats sur le dessin et le coloris opposent écoles et goûts. Les maximes de Léonard, relatives à la science de l’ombre et du relief, alimentent les argumentaires des partisans du dessin; mais sa curiosité pour les effets de l’atmosphère inspire aussi les coloristes. L’édition avec figures permet à chaque camp d’y puiser des pièces textuelles et visuelles à l’appui de ses thèses.

La traduction et l’editorialisation orientent la réception. Roland Fréart de Chambray sélectionne, ordonne et glosses certains passages pour les conformer au lexique et aux attentes françaises. Des notes, préfaces et choix terminologiques rapprochent Léonard d’une doctrine classique de la convenance et de l’ordonnance. Sans falsifier les principes, cette médiation infléchit leur sens pratique: elle insiste sur l’universalité de règles, au détriment de l’atelier expérimental et des digressions propres aux carnets. Les figures, en fixant des modèles, resserrent l’espace des interprétations possibles et installent une norme visuelle.

L’appellation « élémentaire » qui accompagne certaines versions ultérieures en France témoigne d’un usage pédagogique croissant aux XVIIIe–XIXe siècles. L’objectif devient d’offrir aux débutants une synthèse graduée: principes de perspective, proportions, expressions, éclairage, illustrés par les planches héritées de l’édition du XVIIe siècle. Cette tradition « élémentaire » entre dans les écoles de dessin, sociétés d’artistes et bibliothèques d’ateliers. Elle fait du traité un manuel de base, complément des conférences académiques et des cours publics, et contribue à stabiliser une culture visuelle commune, accessible au-delà des élites de cour.

La vie matérielle des ateliers conditionne aussi la lecture du livre. La diffusion des papiers de qualité, la disponibilité d’outils de tracé, l’accès aux plâtres d’après l’antique et l’essor des cabinets d’étude transforment l’exercice du dessin. Les réseaux commerciaux acheminent pigments, liants et modèles gravés; les illusions scéniques dans les théâtres parisiens stimulent l’intérêt pour la perspective et la lumière. Le traité répond à ces besoins: ordonner l’espace, régler l’ombre et le clair, typologiser les gestes. Les figures, en proposant des poses et groupements, deviennent des matrices pour études et compositions.

Le rôle des intermédiaires franco-romains éclaire l’entreprise. Des collectionneurs et érudits, tels que Cassiano dal Pozzo à Rome, entretiennent des liens avec Poussin et les théoriciens français. La famille Fréart, proche des cercles romains, facilite transferts de textes et d’images. Cette sociabilité savante, faite de commandes de dessins, d’échanges de manuscrits et de projets d’édition, permet d’articuler la science visuelle de Léonard avec le classicisme poussinien. L’édition illustrée incarne cette circulation: elle assemble un auteur italien de la Renaissance, un peintre romain d’adoption et des institutions françaises en quête de canon esthétique durable.」「Au total, ce volume fonctionne comme miroir et instrument critique de son temps. Il transpose l’empirisme léonardien dans une culture française avide d’ordres et de preuves, et sacre le dessin comme raison de la peinture. Les « 58 figures » stabilisent des usages, mais laissent percevoir la tension entre règle et invention. En reliant la science de la vision, l’orthodoxie dévotionnelle et la politique monarchique des arts, le traité expose les conditions de possibilité d’un art « savant ». Sa fortune éditoriale montre comment une pensée renaissante peut, réencadrée, régler les pratiques de l’âge classique.
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    Introduction
Léonard de Vinci (1452-1519) est un peintre, dessinateur, ingénieur et observateur de la nature dont l’œuvre et les carnets symbolisent l’esprit de la Renaissance. Ses tableaux les plus connus incluent la Joconde, la Cène et la Vierge aux rochers; ses dessins, tels l’Homme de Vitruve, articulent une quête de proportion et d’harmonie. Il réalisa aussi des portraits comme Ginevra de’ Benci, la Dame à l’hermine, et des compositions religieuses dont l’Adoration des mages, laissée inachevée. Ses investigations en anatomie, hydraulique, optique et mécanique, consignées dans de volumineux manuscrits, ont nourri une vision où l’art et la science se renforcent mutuellement.
Figure majeure de l’Italie des XVe et XVIe siècles, il travailla successivement à Florence, Milan, Rome et en France. Si moins de vingt peintures sont généralement acceptées comme de sa main, chacune a exercé une influence durable par la subtilité du sfumato, la cohérence spatiale et l’attention aux effets de lumière. La Cène suscita très tôt l’admiration, tandis que la Joconde devint un repère culturel mondial. Décrit par Giorgio Vasari dès le milieu du XVIe siècle, Léonard a été continuellement réévalué par les historiens, ses carnets—dont le Codex Atlanticus et d’autres recueils—offrant un accès rare à ses méthodes et à ses projets.
Éducation et influences littéraires
Léonard naît le 15 avril 1452 à Anchiano, près de Vinci, en Toscane. Fils de Ser Piero, notaire florentin, et de Caterina, il grandit dans l’environnement rural de la vallée de l’Arno avant d’être formé à Florence. Vers le milieu des années 1460, il entre comme apprenti dans l’atelier d’Andrea del Verrocchio, où il apprend la peinture, le dessin, la sculpture et des techniques artisanales relevant de la métallurgie et de la mécanique. Inscrit en 1472 à la corporation des peintres de Florence, il développe une maîtrise précoce du modelé et de la perspective, adossée à un sens aigu de l’observation du monde naturel.
Dans l’atelier de Verrocchio, la pratique quotidienne du dessin d’après nature et l’étude des effets de lumière et d’ombre constituent un socle décisif. Léonard participe à des œuvres collectives, dont le Baptême du Christ, où son traitement d’un ange et de paysages révèle une recherche d’atmosphère et de transitions douces entre les tons. Sa formation insiste sur les mathématiques appliquées à l’art, notamment la perspective linéaire, et sur la transformation des matériaux. Cette éducation polyvalente, propre aux ateliers florentins, l’oriente vers une conception artisanale et théorique de la peinture, que ses notes érigeront plus tard en véritable science de la vision et du relief.
Autodidacte avide, Léonard complète son apprentissage par des études de géométrie, d’optique et de proportions. Il apprend le latin plus tardivement, afin d’accéder aux textes savants, et puise d’abord dans des résumés vernaculaires. À Milan, il échange avec des humanistes et collabore avec Luca Pacioli, illustrant De divina proportione, ce qui renforce son intérêt pour les polyèdres et la section d’or. Son Homme de Vitruve, vers 1490, traduit une lecture active de Vitruve. Vers 1510-1511, il mène avec le médecin Marcantonio della Torre des dissections à Pavie, stimulant des études anatomiques précises qui alimentent ses projets de traité, restés inachevés.
Carrière littéraire
Ses premières années florentines livrent des jalons essentiels. L’Annonciation, réalisée vers 1472-1475, montre une maîtrise de la perspective atmosphérique et un soin topographique des lointains. Ginevra de’ Benci, portrait datable des années 1470, associe ressemblance psychologique et rigueur de construction. Commandée en 1481, l’Adoration des mages révèle une ambition narrative et dynamique, mais demeure inachevée en raison de son départ. À travers ces œuvres, Léonard affine un sfumato naissant, des transitions chromatiques délicates et un goût pour la complexité des gestes et regards, autant de traits qui deviendront des marqueurs stylistiques de sa maturité.
En 1482, il se rend à Milan au service de Ludovic Sforza. Il y conçoit décors éphémères, projets d’ingénierie et œuvres religieuses et profanes. La Vierge aux rochers, dans sa version conservée au Louvre, propose une composition pyramidale, un éclairage feutré et des échanges de regards d’une grande subtilité. La Dame à l’hermine, portrait de Cecilia Gallerani, renouvelle la pose et le rapport au modèle. Entre environ 1495 et 1498, il peint la Cène à Santa Maria delle Grazie, dont l’impact est immédiat. La technique expérimentale employée favorise une altération précoce, mais la force dramatique de la scène assure sa réputation.
La chute du pouvoir sforzesque en 1499 le pousse à quitter Milan. Après des étapes à Mantoue, où il réalise un fameux dessin d’Isabelle d’Este, puis à Venise, il revient à Florence au début du XVIe siècle. Il y conçoit un grand carton pour la Bataille d’Anghiari, peinture murale aujourd’hui perdue et connue par des copies, et entame vers 1503 la Joconde, qu’il garde auprès de lui durant des années. Il approfondit en parallèle le thème de Sainte Anne avec un carton et une peinture. Ses activités incluent des études d’hydraulique et un projet de canalisation de l’Arno.
De 1506 à 1513, il travaille de nouveau à Milan, désormais sous administration française. Il partage son temps entre recherches scientifiques, projets d’urbanisme et commandes picturales. Il peint notamment Saint Jean Baptiste, où l’éclairage oblique et le sfumato atteignent une intensité singulière. Ses œuvres sur panneau se font plus rares, tandis que ses cahiers s’enrichissent d’études d’anatomie, de géologie, d’optique et de mécanique. Il encadre des assistants, dont Francesco Melzi, qui jouera un rôle clé dans la conservation de ses manuscrits. Parallèlement, il développe des dessins techniques pour des machines, des ouvrages hydrauliques et des dispositifs de spectacle.
À Rome, à partir de 1513, il est accueilli dans l’entourage de Giuliano de’ Medici. Il y poursuit des expériences sur la lumière, la vision et les fluides, tout en produisant peu de peintures achevées. En 1516, il gagne la France, où il s’installe près d’Amboise, au manoir du Clos Lucé. Il y exerce comme artiste et ingénieur, conçoit des fêtes de cour et esquisse des projets architecturaux. Il continue d’apporter des retouches à des œuvres conservées auprès de lui, notamment la Joconde et Saint Jean Baptiste, tout en ordonnant ses notes et dessins en vue de traités systématiques.
Convictions et engagement
Les notes de Léonard affirment la dignité de la peinture en tant que connaissance fondée sur l’expérience, articulée à la géométrie, à l’optique et à la physiologie de la vision. Il y défend une méthode qui procède par observation, dessin analytique et vérification, s’éloignant des autorités livresques lorsqu’elles contredisent l’examen des phénomènes. Son intérêt pour l’anatomie humaine et animale, nourri par des dissections documentées, vise à comprendre les structures pour mieux les représenter. Par ses projets de canaux, d’assainissement et de gestion des eaux, il promeut une vision d’ingénierie utile aux villes, reliant savoirs scientifiques, pratique artistique et utilité publique.
Dernières années et héritage
Installé en Touraine, Léonard meurt le 2 mai 1519 à Amboise, âgé de soixante-sept ans. Il lègue à Francesco Melzi la majeure partie de ses manuscrits, dessins et instruments, qui, dispersés par la suite, forment aujourd’hui divers recueils, dont le Codex Atlanticus et d’autres cahiers conservés à Londres, Paris, Madrid ou Turin. Ses tableaux, désormais au cœur de grands musées, continuent de susciter recherches et restaurations. L’impact de sa pensée tient à l’entrelacement de l’art et de la science, à la patience de l’enquête visuelle et à la précision de l’écriture graphique, qui en font une référence durable de la modernité occidentale.
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Léonard de Vinci a toujours été regardé comme le plus savant dans toutes les parties de la Peinture[1q]; c'étoit le sentiment du célèbre Poussin, qui avoit si fort étudié les principes et les règles de son art, et il a souvent avoué à ses amis qu'il avoit tiré des ouvrages de Léonard les connoissances qu'il avoit acquises. Après cela ne doit-on pas être surpris que le Traité de Léonard de Vinci sur la Peinture n'ait paru pour la première fois qu'en 1651? Les Italiens, qui sont si jaloux de la gloire de leur nation, l'avoient entre les mains, et il seroit encore enseveli dans la poussière de quelque cabinet, si les François ne l'avoient fait imprimer; il le fut en 1651, en italien et en françois. M. Du Frêne joignit à  l'édition italienne qu'il en fit, la Vie de Léonard qu'il avoit composée en italien: celle que je donne en françois n'en est, pour ainsi dire, que la traduction: j'y ai seulement ajouté ce qui se trouve sur Léonard dans Vasari[3], dans Félibien, et dans ceux qui ont écrit sur la Vie et les Ouvrages des Peintres. J'ai tiré beaucoup de choses d'un manuscrit qui m'a été prêté par un curieux: ce sont des Mémoires en italien pour servir à l'histoire de Léonard de Vinci. L'auteur de ces Mémoires est le père Mazzenta, barnabite Milanois, qui a eu entre les mains les papiers de Léonard, c'est-à-dire, les Traités qu'il a composés, et les dessins qu'il a faits.

Les figures de l'édition que je donne au public sont gravées d'après les dessins originaux du Poussin, qui sont à la fin du manuscrit dont je viens de parler.

J'ai cru que ces figures ne dévoient être qu'au simple trait; on en voit mieux le contour; des dessins finis auroient rendu le livre plus cher, et n'auroient été d'aucun secours; ils ne sont nécessaires que lorsqu'il faut donner du relief aux figures, ou lorsqu'on veut exprimer par la gravure la diminution des teintes, la nature des corps qu'on représente, et la qualité des étoffes qui forment les draperies; et je n'ai donné des dessins finis qu'en ces occasions.

On doit regarder cette édition comme une réimpression de la version en françois que M. de Chambray avoit donnée en 1651, du Traité de la Peinture de Léonard de Vinci: j'avoue cependant que j'ai été obligé d'y changer beaucoup de choses; il y a plus de soixante-dix ans qu'elle est faite, et en bien des endroits elle ne seroit pas aujourd'hui supportable.  D'ailleurs, soit méprise de la part de l'Auteur de la Traduction, soit inadvertance de la part de l'Imprimeur, il y a quelquefois dans la version en françois de 1651, des choses différentes de ce qui est dans l'original italien, et ces différences établissent des choses fausses et contraires à la pensée et au dessein de Léonard de Vinci.



LA VIE

DE

LÉONARD DE VINCI.


Table des matières



Léonard de Vinci naquit au château de Vinci, situé dans le Val d'Arno, assez près et au-dessous de Florence. Son père, Pierre de Vinci, qui étoit peu favorisé de la fortune, l'ayant vu souvent dessiner lorsqu'il n'étoit encore qu'enfant, résolut d'aider l'inclination qu'il avoit pour la Peinture; il le mena à Florence, et le mit sous la conduite d'André Verocchio, son ami, qui avoit quelque réputation parmi les Peintres de Florence. André promit d'élever avec soin et de former son nouveau disciple, et il y fut engagé autant à cause des belles dispositions qu'il remarqua dans le jeune Léonard, que par l'amitié qu'il avoit pour son père. En effet, Léonard  faisoit déjà paroître une vivacité et une politesse fort au-dessus de son âge et de sa naissance. Il trouva chez son maître de quoi contenter la forte inclination qu'il avoit pour tous les arts qui dépendent du dessin; car André n'étoit pas seulement peintre, il étoit aussi sculpteur, architecte, graveur et orfèvre. Léonard profita si bien des leçons de Verocchio, et fit de si grands progrès sous sa conduite, qu'il le surpassa lui-même.

Cela parut, pour la première fois, dans un tableau du Baptême de Notre-Seigneur, qu'André avoit entrepris pour les religieux de Valombreuse, qui sont hors de la ville de Florence; il voulut que son élève l'aidât à le faire, et il lui donna à peindre la figure d'un ange qui tient des draperies; mais il s'en repentit bientôt, car la figure que Léonard avoit peinte effaçoit toutes celles du tableau. André en eut tant de chagrin, que, quittant dès-lors la palette et les couleurs, il ne se mêla plus de peinture.

Léonard crut alors n'avoir plus besoin de maître; il sortit de chez André et se mit à travailler seul; il fit quantité de tableaux qu'on voit à Florence. Il fit aussi, pour le roi de Portugal, un carton pour des tapisseries où il avoit représenté Adam et Eve dans le paradis terrestre; le paysage étoit d'une grande beauté, et les moindres parties en étoient finies avec beaucoup de soin. Son père lui demanda dans le même temps un tableau pour un de ses amis du bourg de Vinci; Léonard résolut de faire quelque chose d'extraordinaire; pour cela il représenta les animaux dont on a le plus d'horreur; il les agroupa si bien et les mit dans des attitudes si bizarres, que je ne crois pas que la tête de Méduse, dont les poètes ont tant parlé, eut des effets plus surprenans, tant on étoit effrayé en voyant le tableau de Léonard. Son père qui comprit qu'une aussi belle pièce n'étoit pas un présent à faire à un homme de la campagne, vendit ce tableau à des marchands, desquels le duc de Milan l'acheta trois cents florins. Léonard  fit ensuite deux tableaux qui sont fort estimés. Dans le premier il a représenté une Vierge; ce tableau est d'une grande beauté: on y voit un vase plein d'eau dans lequel il y a des fleurs; le Peintre y a répandu, par des reflets, une foible couleur rouge que la lumière en tombant sur les fleurs porte sur l'eau. Clément VII a eu ce tableau.

Le second est un dessin qu'il fit pour Antoine Segni son ami; il y a représenté Neptune sur un char traîné par des chevaux marins, entourés de tritons et de divinités de la mer. Le ciel paroît rempli de nuages que les vents poussent de tous côtés, les flots sont agités et la mer est en furie. Ce dessin est tout-à-fait dans le goût et le caractère de Léonard, car il avoit l'esprit vaste et l'imagination vive; et quoiqu'il sût bien que la justesse des proportions est la source de la véritable beauté, il aimoit à la folie les choses extraordinaires et bizarres: de sorte que s'il rencontroit par hasard quelqu'un qui eût quelque chose de ridicule ou d'affreux  dans son air et dans ses manières, il le suivoit jusqu'à ce qu'il eût l'imagination bien remplie de l'objet qu'il considéroit; alors il se retiroit chez lui, et en faisoit une esquisse. Paul Lomazzo, dans son Traité de la Peinture, dit qu'Aurelo Lovino avoit un livre de Dessins de la main de Léonard, qui étoient tous dans ce goût-là. Ce caractère se remarque dans un tableau de Léonard qui est chez le roi. Il y a peint deux cavaliers qui combattent, et dont l'un veut arracher un drapeau à l'autre; la colère et la rage sont si bien peintes sur le visage des deux combattans, l'air paroît si agité, les draperies sont jetées d'une manière si irrégulière, mais cependant si convenable au sujet, qu'on est saisi d'horreur en voyant ce tableau, comme si la chose se passoit en effet devant les yeux. Je ne parle point d'un tableau où il peignit la tête de Méduse, ni d'un autre où il représente l'Adoration des Rois, parce qu'il ne les a point finis, quoiqu'il y ait de belles têtes dans le dernier; mais il  avoit l'esprit si vif, qu'il a commencé beaucoup d'ouvrages qu'il n'a point achevés. Il avoit d'ailleurs une si haute idée de la Peinture, et une si grande connoissance de toutes les parties de cet art, que malgré son feu et sa vivacité, il lui falloit beaucoup de temps pour finir ses ouvrages.

Jamais Peintre n'a peut-être mieux su la théorie de son art que Léonard[2q]. Il étoit savant dans l'anatomie, il avoit bien étudié l'optique et la géométrie; il faisoit continuellement des observations sur tout ce que la nature présente aux yeux. Tant d'études et tant de réflexions lui acquirent toutes les connoissances qu'un grand Peintre peut avoir, et en firent le plus savant qui ait été dans cet art. Il ne se contenta pas néanmoins de ces connoissances; comme il avoit un esprit universel et du goût pour tous les beaux-arts, il les apprit tous, et y excella. Il étoit bon architecte, sculpteur habile, intelligent dans les mécaniques: il avoit la voix belle, savoit la musique, et chantoit  fort bien. S'il avoit vécu dans les temps fabuleux, les Grecs auroient sans doute publié qu'il étoit fils d'Apollon, le dieu des Beaux-Arts; ils n'auroient pas manqué d'appuyer leur opinion sur ce que Léonard faisoit bien des vers, et qu'il avoit lui seul tous les talens que les enfans et les disciples d'Apollon partageoient entre eux. Il ne reste qu'un seul Sonnet de Léonard, que voici; ses autres poésies se sont perdues.


SONETTO MORALE.

Chi non può quel che vuol, quel che può voglia,

Che quel che non si può folle è volere.

Adunque saggio è l'huomo da tenere,

Che da quel che non può suo voler toglia.




Pero ch'ogni diletto nostro e doglia

Stà insi e no saper voler potere,

Adunque quel sol può che co'l dovere

Ne trahe la ragion fuor di sua soglia.




Ne sempre è da voler quel che l'huom puote,

Spesso par dolce quel che torna amaro.

Piansi già quel ch'io volsi poi ch'io l'hebbi,




Adunque tu, Lettor, di queste note,

S'a te vuoi esset buono, e a gl'altri caro,

Vogli semper poter quel che tu debbi.



Ce qui doit surprendre davantage, c'est que Léonard se plaisoit à des exercices qui paroissent fort éloignés de son art; il manioit bien un cheval et se plaisoit à paroître bien monté; il faisoit fort bien des armes, et l'on ne voyoit guère de son temps de cavalier qui eût meilleur air que lui. Tant de belles qualités, jointes à des manières fort polies, une conversation charmante, un ton de voix agréable, en faisoient un homme des plus accomplis: on recherchoit avec empressement sa conversation, et on ne se lassoit jamais de l'entendre.

Je crois aussi que tant d'exercices différens qui partageoient son temps, l'ont empêché de finir plusieurs de ses ouvrages, autant que son humeur prompte et vive, et que son habileté même, qui ne lui permettoit pas de se contenter du médiocre.

La réputation de Léonard se répandit bientôt dans toute l'Italie, où il étoit regardé comme le premier homme de son siècle, pour la connoissance des beaux-arts.  Le duc de Milan, Louis Sforce, surnommé le More[2], le fit venir à la cour, et lui donna 500 écus de pension. Ce prince, qui venoit d'établir une académie d'Architecture, voulut que Léonard y entrât, et ce fut le plus grand bien que le duc pût faire
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